


Munduruku et le chef autochtone Juarez Munduruku ont voyagé 
en Suisse et attiré l’attention des entreprises sur les dommages 
sociaux et écologiques irréversibles des projets planifiés. 
 
Les banques suisses doivent se montrer responsables
Lors d’un entretien avec des représentant-e-s de la Banque na-
tionale suisse (BNS), du Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO) 
et d’autres instances officielles, Juarez Munduruku a affirmé avec 
insistance : « Il est temps d’agir avant que le mal ne soit fait. »  
Les établissements financiers ont beaucoup d’influence sur les pro-
jets, comme l’explique Alessandra Munduruku : « Sans les banques  
qui donnent de l’argent, il n’y aurait ni chemin de fer, ni voie navi- 
gable, ni centrale hydroélectrique. » C’est pourquoi les deux dé-
légué-e-s de l’Amazonie demandent aux entreprises de jouer de 
leur influence et de s’engager en faveur des droits des autoch-
tones face à leurs partenaires commerciaux brésiliens. Les projets  
d'infrastructure prévus dégraderaient énormément la situation 
des autochtones déjà dramatique. « Mais nous défendre est dan-
gereux, a souligné Alessandra Munduruku. Nous luttons corps et 
âme, nous mettons notre vie en jeu. » Les propos d’Alessandra 
Munduruku et de Juarez Munduruku ont beaucoup affecté les re-
présentant-e-s des banques et des autorités. Tant le Secrétariat 
d’Etat à l’économie (SECO) que l’Autorité fédérale de surveillance 
des marchés financiers (FINMA) entendent intégrer les résultats 
du rapport SPM et les revendications des deux autochtones aux 
discussions internes avec les banques et d’autres autorités. 

Les parlementaires Sibel Arslan, Christine Badertscher et Claudia 
Friedl se sont également montrées disposées à s’engager en fa-
veur des préoccupations des autochtones. Lors d’une rencontre 
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organisée au Palais Fédéral, elles ont annoncé qu’elles sou-
lèveraient cette thématique au Parlement en déposant des 
motions. Pour Alessandra Munduruku et Juarez Munduruku, 
cette rencontre a été très importante, car au Brésil, les poli-
tiques ne leur ouvrent pas leurs portes. Leurs préoccupations 
et leurs revendications ne sont pas entendues. 

La population suisse peut elle aussi jouer un rôle actif
Selon Alessandra Munduruku et Juarez Munduruku, les en-
treprises et les établissements financiers ne sont toutefois 
pas les seuls responsables de l’exploitation de l’Amazonie. Ils 
invitent vivement la population à jouer elle-même un rôle 
actif : « La population suisse doit renoncer à consommer de 
la viande et du soja provenant d’Amazonie », affirme Ales-
sandra Munduruku. La militante des droits humains et le chef 
de village estiment qu’il est important de sensibiliser les 
enfants à la situation dramatique en Amazonie. Ils consti-
tuent la prochaine génération. Grâce à leurs connaissances 
et à leur action, ils façonneront un nouvel avenir. Les deux 
représentant-e-s souhaitent qu’une grande importance soit 
accordée à la protection de l’Amazonie. 

Texte : Patricia Martins Rodrigues stagiaire SPM campagnes 

Pendant leur visite en Suisse, Alessandra Munduruku et Juarez Munduruku se sont mobilisé-e-s pour la protection de l'Amazonie lors de plusieurs événements du 
festival culturel Culturescapes.
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Editorial
D’énormes projets d’infrastructure en Amazonie doivent 
permettre un transport plus rapide et moins cher des 
céréales dans le monde entier par voie fl uviale et mari-
time. Ils auraient des effets destructeurs sur la nature et 
représentent une menace pour les territoires et la vie des 
communautés autochtones, comme le montre un nouveau 
rapport de la SPM. Des institutions fi nancières suisses 
sont aussi indirectement impliquées. A l’invitation de la 
SPM, la militante des droits humains Alessandra Mundu-
ruku et le chef de village Juarez Munduruku sont venu-e-s 
en Suisse en septembre dernier. Ils se sont entretenus avec 
plusieurs représentant-e-s des autorités et des établisse-
ments fi nanciers suisses et leur ont demandé de reconnaître 
les droits des autochtones. Pour en savoir plus, lisez l’ar-
ticle principal qui commence à la page 1.

Les projets d’infrastructure qui violent les droits fonciers 
des communautés autochtones sont une triste réalité en 
Norvège aussi. Environ trois ans après la construction du 
parc éolien à Storheia, il s’avère que la survie de l’élevage 
de rennes par la communauté samie locale est compromise. 
Néanmoins, il y a plusieurs succès à fêter, comme vous 
pourrez le lire à la page 6. 

Les entreprises suisses doivent mieux ancrer les droits 
humains dans leurs directives, comme le montre aussi 
l’exemple du travail forcé au Turkestan oriental. Ap-
prenez-en plus à ce sujet à la page 7, où notre nouvelle 
responsable de campagne, Fabienne Krebs, nous explique le 
travail préliminaire fourni par la SPM sur cette question.

Comme l’a montré la visite récente d'Alessandra Mundu-
ruku et de Juarez Munduruku, des échanges directs avec les 
représentant-e-s des communautés autochtones concernées 
produisent une vive impression sur les décideurs. De telles 
actions ne seraient pas possibles sans votre fi dèle soutien. 

Nous vous en remercions vivement ! 

Julia Büsser, responsable de campagne SPM

« Nous devrons quitter notre terri-
toire »
Quelles sont les conséquences des projets d’infrastructure pla-
nifi és sur les communautés autochtones locales ?  
Juarez Munduruku : Aujourd’hui déjà, notre milieu de vie est soumis 
à une pression importante. Il y a au total six ports dans le Tapajós, 
et leur nombre passera à quarante. Des centrales hydroélectriques 
doivent par ailleurs être construites pour pouvoir approvisionner en 
énergie le chemin de fer Ferrogrão. De ce fait, le village dans lequel 
habite ma communauté sera submergé. Nous devrons donc quitter 
notre territoire. Le gouvernement parle de déplacement mais en vé-
rité, il s’agit d’une expulsion. 

D’autres projets d’infrastructure ont-ils conduit à l’expulsion de 
communautés autochtones ?
Oui, cela a été le cas pour le barrage de Belo Monte. Le gouverne-
ment a promis aux communautés qui vivaient sur le site qu’elles 
seraient indemnisées. Mais je sais qu’elles n’ont rien reçu jusqu’à 
aujourd’hui. Nous ne croyons plus à ces promesses mensongères, 
c’est pourquoi nous luttons contre ces nouveaux projets. 

Y a-t-il des exemples d’entreprises qui ont réussi à développer 
une collaboration positive avec des communautés autochtones ? 
Non. Elles racontent à la population qu’elles collaborent avec nous 
en organisant des auditions publiques. Mais celles-ci se déroulent 
très loin dans une grande ville, ce qui fait qu’en général, nous ne 
pouvons pas y être présent-e-s, en conséquence de quoi nos préoc-
cupations ne sont pas écoutées. 

Quelles sont vos revendications à l’égard du gouvernement bré-
silien ?  
Nous attendons deux choses du gouvernement brésilien. Premiè-
rement, l’Etat doit démarquer nos territoires et les reconnaître en 
tant que territoire autochtone offi ciel, comme cela est écrit dans 
la constitution brésilienne. Ainsi, les entreprises ne pourront plus 
ni prétendre que ces territoires sont un no man’s land ni nier notre 
existence. Deuxièmement, l’Etat doit garantir que nous sommes ef-
fectivement consulté-e-s pour l’ensemble des projets planifi és. 

Interview : Patricia Martins Rodrigues stagiaire SPM campagnes 
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Région du Tapajós

Rio Tapajós

Rio Juerena Rio Teles Pires

Brésil

Le Brésil est le premier producteur de soja  
au monde et le deuxième producteur de 
viande de bœuf. 

Rien qu’en mai 2021, une surface équiva-
lente à 230 terrains de foot de forêt tropi- 
cale a été détruite chaque heure.

La région de Tapajós est le lieu de vie de 
plus de 20 000 autochtones d’au moins  
16 ethnies différentes.

Le gouvernement du président Bolsonaro  
bafoue et affaiblit en permanence les droits 
de la population autochtone.

La voie ferrée Ferrogrão vise à augmenter 
le transport local de céréales de 70 %.

Avec la voie navigable, l’acheminement 
des céréales coûtera quatre fois moins 
cher que jusqu’à présent.

Il est prévu que de nombreuses centrales 
hydroélectriques fournissent 12 gigawatt 
de courant à l’industrie, soit une produc-
tion quatre fois supérieure à celle des 
quatre centrales nucléaires suisses réunies.

•	780 km2 de territoire autochtone protégé seraient submergés, ce qui correspond à une surface 
	 aussi grande que le canton de Neuchâtel. De nombreuses communautés perdraient de ce fait leur 
	 lieu de vie.
•	De petits affluents servant de voies de communication importantes seraient détruits et il devien- 
	 drait compliqué de pêcher. Il en résulterait aussi une pollution de l’eau.
•	La forêt serait déboisée et les frontières du parc naturel protégé de Jamanxim devraient être  
	 déplacées. Cela ouvrirait la zone, jusqu’à présent protégée, à l’exploitation économique.
•	Aujourd’hui déjà, on dénombre 15 000 orpailleurs illégaux dans la région. Il faut s’attendre à ce 
	 qu’ils soient de plus en plus nombreux.

De l'argent suisse dans le Tapajós ?

Conséquences des projets pour les communautés autochtones

Projets d’infrastructure prévus dans 
la région de Tapajós

Contexte
flux financiers en  

provenance de Suisse



Suisse

De l'argent suisse dans le Tapajós ?

Sources : voir le rapport de la SPM « Voices from Tapajós » sous  
www.gfbv.ch/fr/amazonie

Revendications des communautés  
autochtones et de la SPM

A l’attention des établissements financiers 
suisses :

• Une action proactive : les établissements 
financiers doivent ancrer les droits des au-
tochtones dans leurs directives. Dans la phase 
actuelle du projet, ils doivent exercer leur in-
fluence sur leurs partenaires commerciaux et 
exiger le respect des droits des autochtones dès 
le début.

• Une ouverture au dialogue : les établisse-
ments financiers doivent contribuer à éviter 
tout préjudice éventuel en échangeant avec les 
communautés et ONG concernées.

• De la transparence : les entreprises doivent 
faire preuve de transparence envers les per-
sonnes concernées et le grand public concer-
nant leur rôle et leur responsabilité dans les 
projets d’infrastructures planifiés.

A l’attention des responsables politiques 
suisses :

• L’accord de libre-échange avec les Etats du 
Mercosur entraînera une intensification des re-
lations commerciales entre la Suisse et les Etats 
d’Amérique du Sud. La SPM demande des méca-
nismes de contrôle et de sanction contraignants 
relatifs aux droits des autochtones et à la pro-
tection de l’environnement.

A l’attention du gouvernement brésilien :
• Protection des droits des peuples autochtones 
conformément à la Constitution du pays et re-
connaissance de leur droit à l’autodétermination 
et de leur droit à la terre.

	 Projet de voie ferrée Ferrogrão : les flux 	
	 financiers en provenance de Suisse

Plus d’une vingtaine d’entreprises ont manifesté 
un intérêt pour le projet, p. ex. :

•	Archer Daniels Midland ADM (négoce de céréales 
	 et d‘huiles, USA)

•	Cargill (négoce de céréales, USA) 

•	China Communications Construction Company  
	 (construction, Chine)

•	Louis Dreyfus Company (groupe mixte, Pays-Bas)

Ces entreprises reçoivent des crédits ou des in-
vestissements de la part des établissements fi-
nanciers suisses suivants : Banque cantonale de 
Zurich (Zürcher Kantonalbank), Banque natio-
nale suisse, Credit Suisse, Fonds Aga Khan pour 
le développement économique (AKFED), Julius 
Bär, UBS

	 Projets pour la voie navigable et les 		
	 centrales hydroélectriques : les flux 		

	 	 financiers en provenance de Suisse

Une dizaine d’entreprises ont manifesté un intérêt 
pour le projet, p. ex. :  
•	China Three Gorges (entreprise énergétique 
	 publique)
•	EDF (compagnie française d’électricité, dominée 
	 par l’Etat)
•	Enel (groupe énergétique italien)
•	Iberdrola (entreprise espagnole de production  
	 et de distribution d’électricité)
Ces entreprises reçoivent des crédits ou des inves-
tissements de la part des établissements financiers 
suisses suivants : Banque cantonale de Zurich 
(Zürcher Kantonalbank), Credit Suisse, Pictet, 
UBS, Vontobel



Norvège/Suisse

Après une procédure de médiation avec la  
SPM qui a pris des mois, le groupe 
énergétique BKW s’est engagé à mieux 
protéger les droits des communautés 
autochtones. Cette procédure avait été 
engagée en rapport avec le parc éolien  
Storheia en Norvège. Peu de temps après,  
la Cour suprême de Norvège a retiré a pos-
teriori la licence d’exploitation à cette  
installation. Avec cet exemple, un signal 
est envoyé à toute la branche énergé-
tique : dans la transition énergétique, il 
ne faut pas négliger les droits humains.

Les pales des éoliennes de Storheia 
tournent lentement, mais tout le temps. 
Les 80 turbines sont réparties sur une sur-
face presque aussi grande que celle de la 
ville de Berne. Depuis deux ans et demi, 
elles sont installées sur ce qui était au-
paravant le principal pâturage d’hiver des 
rennes de la communauté des Sami-e-s du 
Sud. Et depuis, les animaux évitent claire-
ment le territoire concerné.  Sans la prairie 
de Storheia, l’avenir de l’élevage de rennes 
devient incertain. « Soit nous devons ré-
duire drastiquement notre cheptel, soit 
nous devons garder les animaux dans un 
enclos pendant l’hiver et les nourrir avec 
des aliments concentrés coûteux. Dans un 
cas comme dans l’autre, notre droit à exer-
cer notre culture est violé », affirme Leif 
Jåma, un éleveur de rennes concerné.

La SPM fait pression, avec succès
La SPM soutient la communauté des Sa-
mi-e-s du Sud depuis plusieurs années, car 

la BKW et la société suisse d’investisse-
ment Energy Infrastructure Partners (pré-
cédemment Credit Suisse) sont impliquées 
dans le parc éolien de Storheia. C’est pour-
quoi la SPM a décidé en janvier 2020 de 
déposer une plainte contre la BKW auprès 
du Point de contact national pour les prin-
cipes directeurs de l’OCDE. Il s’est ensuivi 
une procédure de médiation de plusieurs 
mois, lors de laquelle la SPM a réussi à 
convaincre le groupe énergétique de l’im-
portance de tenir compte des droits hu-
mains dans le développement des énergies 
renouvelables.

La BKW ancre désormais le principe du 
consentement libre, préalable et éclairé 
(CLPE) dans ses directives internes. Il 
s’agit du principal instrument pour faire 
respecter les droits des autochtones dans 
le monde, notamment quand des projets 
économiques doivent être réalisés sur le 
territoire de communautés autochtones. Le 
but de tels mécanismes de diligence amé-
liorés est d’éviter d’en arriver à une viola-
tion des droits humains. Si néanmoins cela 
devait être le cas, la BKW pourrait à l’ave-
nir se retirer de la relation d’affaires grâce 
à une clause de retrait. 

Le mal est fait 
L’éleveur de rennes Leif Jåma est heureux 
du succès remporté avec le groupe suisse. 
Il espère que d’autres entreprises suivront 
l’exemple de la BKW et tiendront mieux 
compte des droits des autochtones. Néan-
moins, cela n’aura pas de conséquences 

sur le parc éolien construit sur le pâturage 
de Storheia. Non seulement celle-ci, mais 
aussi les cinq autres installations du pro-
jet géant « Fosen Vind », ont été achevées 
et inaugurées durant l’été avec un concert 
et une journée portes ouvertes. L’inaugura-
tion s’est tenue seulement quelques jours 
avant la procédure de recours devant la 
Cour suprême de Norvège. C’était la der-
nière instance de toute une série de procès 
contre l’exploitant que les éleveurs/euses 
avaient intentés ces dernières années.

La Cour suprême donne raison à la com-
munauté samie
En octobre de cette année, la persévérance 
de la communauté s’est avérée payante : 
la Cour suprême de Norvège a décrété que 
le parc éolien de Storheia compromettait 
directement la survie de l’élevage local de 
rennes. Cela constitue une violation du 
droit de la communauté samie à la culture 
selon l’art. 27 du Pacte international rela-
tif aux droits civils et politiques de l’ONU. 
C’est pourquoi le tribunal a déclaré que la 
licence d’exploitation du projet de parc éo-
lien était a posteriori invalide. Il appar-
tient maintenant au ministère norvégien 
du pétrole et de l’énergie de décider si et 
comment l’installation doit être démontée. 
Le jugement crée un précédent en Norvège 
et affecte de ce fait des autres projets de 
construction sur les territoires des rennes.

Pour Tabea Willi, responsable de campagne 
auprès de la SPM, une chose est incontes-
table : « Le cas Fosen Vind donne un signal 
clair à l’ensemble de la branche de l’éner-
gie. Ceci prouve que l’économie dite verte 
doit aussi respecter les droits humains. La 
transition énergétique ne peut se faire aux 
dépens des communautés autochtones. » 
En raison de la course aux matières pre-
mières dans l’Arctique, qui sont également 
nécessaires pour les énergies renouve-
lables, cette thématique gagne de plus en 
plus en importance.

Texte : Bettina Wyler responsable de la communi-
cation ad intérim

Responsabiliser les multinationales sans attendre

Le long travail de la SMP porte ses fruits : la BKW s’engage à mieux protéger les droits des autochtones. C'est 
ce que la SPM et une délégation samie lui ont demandé il y a trois ans.
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Violations des droits humains en Chine

Travail forcé dans le Turkestan oriental :  
la Suisse reste les bras croisés

380 000 voix pour 
l’Amazonie
Dans le cadre d’une semaine de protestation 
au Brésil contre le programme anti-autoch-
tone de Jair Bolsonaro, la SPM a déposé à 
la députée brésilienne Joenia Wapichana, en 
collaboration avec SumOfUs, deux pétitions 
ayant récolté plus de 380 000 signatures. 
Les pétitions réclament le refus de deux lois 
contestées, qui affaibliraient énormément 
les droits des autochtones si elles venaient à 
être acceptées.

Le projet de loi PL 490/2007 constitue en ef-
fet une menace immédiate. Celui-ci vise à ce 
qu’au sein du congrès, une instance spéciali-
sée en économie agraire soit désormais com-
pétente pour la reconnaissance des territoires 
autochtones. Cela entraînerait de grandes in-
certitudes et ouvrirait la porte à l’arbitraire 
politique. La loi prévoit en outre d’annuler la 
reconnaissance des territoires qui n’avaient 
été reconnus qu’après l’introduction de la 
constitution brésilienne en 1988. 

Le projet de loi PL 191/2020 met également  
sous pression les communautés autochtones  
du Brésil (voir Voice 2/2021). Il entend accep-
ter l’exploitation des territoires autochtones 
dans le cadre de grands projets d’infrastruc-
ture et d’extraction minière. Cela représente 
une menace pour tout l’écosystème de l’Ama-
zonie, qui souffre d’ores et déjà des interven-
tions massives de l’industrie. 

« En déposant les pétitions, nous montrons 
au gouvernement brésilien que dans le monde 
entier, des gens sont solidaires des commu-
nautés autochtones dans leur lutte et se po-
sitionnent clairement contre la destruction 
de l’Amazonie », affirme Julia Büsser, respon-
sable de campagne de la SPM. Les pétitions 
ont été soutenues par les organisations au-
tochtones APIB et Pariri.
 
Texte : Selina Pfeiffer stagiaire SPM communication

Depuis un an, les informations relatives au travail forcé dans le Tur-
kestan oriental (province chinoise du Xinjiang) se multiplient. Tandis 
que d’autres gouvernements réagissent par des mesures de politique 
commerciale et des directives à l’attention des entreprises, la Suisse 
reste inactive.

Des documents de source gouvernementale attestent de l’affectation de 2,6 
millions de membres des minorités ouïghoures, kazakhes et d’autres minori-
tés à des emplois imposés par l’Etat dans le Turkestan oriental et dans toute 
la Chine. Le Parti communiste chinois (PCC) justifie ces placements comme 
des mesures de « lutte contre la pauvreté » et « d’aide pour Xinjiang ». En  
réalité, les programmes de travail font toutefois partie d’un système  
organisé pour réprimer les minorités musulmanes. Un rapport d’Amnesty 
International de juin 2021 conclut que les personnes concernées n’ont pas 
d’autre choix que d’accepter les postes de travail. Selon la définition de 
l’Organisation internationale du Travail (OIT), la situation qui prédomine 
dans le Turkestan oriental rentre clairement dans le cadre du travail forcé.  

Les entreprises suisses doivent assumer leurs responsabilités et vérifier leurs 
chaînes de livraison et leurs client-e-s quant à leurs relations avec le tra-
vail forcé dicté par l’Etat. Comme le Conseil fédéral est resté les bras croisés 
jusqu’à présent, la SPM n’a pas chômé et a publié un document de principe 
qui montre aux entreprises comment jouer un rôle actif. Celui-ci renferme 
entre autres une liste des secteurs d’activité particulièrement concernés et 
les principales caractéristiques de distinction du travail forcé organisé par 
l'État. Cela englobe des formulations comme « Labour Transfer » (mécanisme 
de transfert encadré) ou des usines à l’intérieur ou à proximité des camps 
d’internement. La SPM demande au Conseil fédéral de s’en servir comme 
point de départ pour élaborer des directives applicables à tous les secteurs 
d’activité concernant le travail forcé dans le Turkestan oriental. 

Texte : Fabienne Krebs responsable de campagne SPM

Le travail forcé ne peut être exclu pour les produits provenant de la région du Turkestan ori-
ental. Les entreprises suisses doivent revoir leurs chaînes de livraison.
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« Nous subissons un colonialisme vert »
Aili Keskitalo a présidé le Parlement sami norvégien jusqu’à cet automne. Elle s’engage en faveur d’une meilleure  

protection des droits des autochtones en Norvège et au niveau mondial. 

Les Etats et les entreprises s’intéressent de plus en plus à 
l’Arctique. Pourquoi ? 
Avec le changement climatique, les ressources sont plus faci-
lement accessibles dans l’Arctique. Les Etats et les entreprises 
ont des visées sur ces ressources qu’ils veulent exploiter indus-
triellement. L’Arctique est toutefois un écosystème très sensible. 
L’exploitation des ressources et d’autres interventions du même 
genre détruisent cette nature unique.

Quelles en sont les conséquences sur la communauté autoch-
tone samie ? 
Nous les Sami-e-s, nous vivons traditionnellement de la nature 
et avec la nature. Toutes les répercussions sur la nature se tra-
duisent ainsi par un impact sur notre vie. Pourtant, nous ne 
pouvons pas suffisamment protéger les régions dans lesquelles 
nous vivons parce que l’Etat ne reconnaît pas suffisamment nos 
droits fonciers. Il en va malheureusement de même pour toutes 
les communautés autochtones de l’Arctique.

Pouvez-vous donner un exemple comment une intervention 
dans la nature met en danger des moyens de subsistance des 
Sami-e-s ?
La construction du parc éolien sur la presqu’île de Fosen sur 
le territoire des Sami-e-s du Sud constitue un exemple. Cette 
installation empêche les familles concernées de poursuivre leur 
activité d’élevage de rennes, parce que ces derniers évitent ce 
territoire. Dans le même temps, on fait l’éloge de ce parc en tant 
que source d’énergie propre et « verte » en faveur d’une transi-
tion écologique et ce parc peut compter sur un meilleur soutien 
que nous quand nous expliquons les conséquences négatives.

L’encouragement des énergies renouvelables ne va-t-il pas 
lui aussi dans l’intérêt des communautés autochtones ? 
Le changement climatique est une cause universelle et il faut 
prendre des mesures rapidement. Il est toutefois paradoxal que 
nous, les Sami-e-s, devions abandonner notre mode de vie du-
rable pour que le monde devienne plus durable. Il faudrait en 
lieu et place lutter contre les causes de la crise climatique, qui 
de mon point de vue proviennent de la volonté d’augmenter 
constamment la croissance économique. L’expression « énergie 

verte » peut donc sembler intéressante, mais il faut s’y intéres-
ser de plus près : les projets sont-ils réellement respectueux de 
l’environnement, équitables et compatibles socialement ? Nous 
avons malheureusement dû faire l’expérience que l’énergie re-
nouvelable entraîne un « colonialisme vert ».

Qu’entendez-vous par « colonialisme vert » ? 
Je veux dire par là que certains projets « verts » comme les parcs 
éoliens peuvent entraîner un accaparement de terres. Cela se 
produit parce que nos droits ne sont pas suffisamment reconnus. 
Cela s’inscrit dans l’histoire de nos ancêtres et dans l’histoire 
de nombreuses communautés autochtones de cette planète, à 
la différence près que cela intervient maintenant au nom du 
climat.

Que faut-il pour que la transition énergétique ne se fasse 
pas au détriment des autochtones ? 
Le plus important est de reconnaître les droits des autoch-
tones, notamment le droit à un consentement libre, préalable 
et éclairé. Une entreprise doit être transparente dans ses projets 
et mettre toutes les informations à disposition des communau-
tés concernées. De plus, les revendications et les décisions des 
communautés autochtones doivent être totalement respectées, 
quelles qu’elles soient.

Qu’attendez-vous de la population suisse ? 
Le peuple sami est la seule communauté autochtone en Eu-
rope. En tant qu’Européen-ne-s, nous ne devrions pas être in-
différent-e-s à leur situation. Il est important que la population 
suisse et les investisseurs prennent conscience des défis et du 
prix à payer, aussi pour des énergies renouvelables. J’espère que 
l’opinion publique saura se montrer plus critique et plus nuancée 
par rapport au concept d’énergie « verte ».

Interview: Selina Pfeiffer stagiaire SPM communication / Photo: Reto Widmer

8 VOICE 4|2021


